
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE86590

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

enfants
Question écrite n° 86590

Texte de la question

M. Christian Ménard attire l'attention de M. le ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées, aux
personnes handicapées et à la famille sur l'évolution des centres d'action médico-sociale (CAMPS), qui
effectuent un travail de rééducation auprès d'enfants âgés de quelques mois à six ans. Il lui demande de bien
vouloir lui rappeler la place que ces structures seront amenées à jouer, ou à conserver dans le cadre de la loi de
février 2005, « dignité et citoyenneté des personnes handicapées ».
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